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Ligue de Football  
des Pays de la Loire 

 

 Bureau Exécutif de Ligue 

Procès - Verbal N°21 par visio-conférence 
 

Réunion du : Mercredi 13 mai 2020 
 
Présidence : Gérard LOISON, Président 
Membres du Bureau : Alain MARTIN - Guy COUSIN - Alain DURAND - Jean Jacques GAZEAU - Franck 

PLOUSE - Guy RIBRAULT - René JOUNEAUX - Jacques BODIN - Christophe LE 
BUAN 

Assistent : Jérôme CLEMENT - Lionnel DUCLOZ – Gabriel GO – Laurent Ydier 
 
Excusé :  Didier ESOR - Président-Délégué 
 

1. Informations du Président 
 

➢ Informations Fédérales 
Le Président fait un compte rendu des points abordés lors de sa dernière réunion des Présidents de Ligue :  
- Arbitrage : recul de la date limite des examens médicaux. Des dispositions médicales spécifiques vont 

être mises en œuvre pour les arbitres ayant été atteints du Covid-19. 
- DTN : rappel de l’interdiction de pratiquer le football. Toutes les activités avec ballon sont strictement 

interdites.  
- Suppression des rassemblements des Equipes Techniques prévus en juin. Ils ne seront pas reportés 

en septembre.   
- Campagne de licences saison 2020/2021 : ouverture de la campagne à partir de la 1ère semaine de 

juin 
- Fonds de solidarité : Annonce à venir d’ici la fin du mois de mai.  
- ANS : Maintien du délai du 31 mai pour remettre les projets.  
- Calendrier de reprise : en attente des décisions de l’UEFA. 
 

2. Vie de la Ligue 
 

➢ Point RH sur la reprise des activités de la Ligue suite au déconfinement 
 

➢ Information sur la fermeture au public du CRT suite au dernier décret paru dans le cadre de la mise en 
œuvre du confinement 
 

➢ Répartition de l’enveloppe ANS / Projets Clubs 
Les clubs ont jusqu’au 31 mai pour répondre à cet appel à projet.  
Le Bureau examine les modalités de répartition de l’enveloppe de 93 500 € allouée à notre Ligue pour les 
projets des clubs du territoire.  
La clef de répartition par districts se compose de la moyenne du nombre de clubs actifs et du nombre de 
licencié(e)s. Elle sera pondérée en fonction du nombre de dossiers clubs déposés par chaque district. 
 

Le Bureau valide ce principe de répartition  

 
➢ Point sur les enveloppes FAFA  

- FAFA Emploi :  
o 15 dossiers présentés et validés 
o 1 dossier reporté  
o 15 nouveaux dossiers présentés à la commission fédérale le 22 mai.  
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- FAFA Equipements : 
53 dossiers instruits jusqu’à maintenant et 2 en attentes de finalisation.  
A date, l’enveloppe régionale dédiée à ces projets s’élève à 659 400€ sur une enveloppe initiale de 
690 000 €.  
 
- FAFA transport : 
5 dossiers instruits à ce jour dont 1 abandon. L’enveloppe restante est de 15 900€ sur une enveloppe 
initiale de 92 000€. 
 
La dernière commission fédérale se tiendra le 05 juin.  
 

3. Vie des pôles 
 

 
3.1 – PÔLE TECHNIQUE 

➢ Reprise des activités sportives par les clubs 
Le directeur technique rappelle que la pratique du football n’est pas permise, en revanche l’accueil du 
public pour la mise en place d’activités de préparation physique, coordination motrice, travail éducatif, 
sans contact, avec distanciation et sans transmission de ballon ou d’objet à partager, dans le respect 
stricto sensu des consignes sanitaires est tout à fait envisageable désormais. 
 
Il faut donc attendre la réception de fiches et guides en cours de finalisation au sein des groupes DTN, 
validées ensuite politiquement pour accompagner leur diffusion et communiquer avec lesdites structures 
sur ce qui est possible ou pas.  
 
Il s’agira d’une activité physique sportive qui vise à prendre soin de la santé et permettre le maintien du 
lien social dans nos structures et clubs. Les documents de cadrage permettront de poser ce qui est permis 
et légitimeront auprès des partenaires (collectivités...pour les infrastructures, écoles...) les activités 
proposées. 
 

Le Bureau valide le principe d’une communication rapide vers les clubs pour rappeler l’interdiction de 
la pratique du football et des possibilités d’activité physique sportive qui seront offertes 
ultérieurement aux clubs via les fiches pratiques de la DTN.  

 
➢ Activités des conseillers techniques des Districts  

Recensement des Conseillers Techniques des districts pouvant être sollicités pour des actions communes 
sur le territoire régional.  
 

 

 

4. Prochaines réunions 
 

➢ Bureau : lundi 08 juin 2020 
➢ Codir : mardi 07 juillet 2020 

 
 

Le Président,      Le Secrétaire 
Gérard LOISON      Jacques BODIN 

 
 


